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Acquisition en VEFA de 24 logements ( 14 PLUS-6 PLAI -4 PLS) 
Résidence “Terra Bianca” – 397 Avenue des Terres Blanches  à Antibes 

 
AVENANT N° 1 

à la convention de garantie d’emprunt du 26 mars 2018 
entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et la SA d’HLM ICF SUD EST 

MEDITERRANEE 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean 
LEONETTI, Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération en vertu de la délibération du Bureau communautaire du 
16 juillet 2018, 

D'UNE PART 
 
ET 
 
La SA d’HLM ICF SUD EST MEDITERRANEE représentée par Monsieur Patrick AMICO, 
Président du Directoire, agissant au nom et pour le compte de ladite société, dont le siège 
social est 124 Boulevard Vivier Merle – 69003 LYON, 
 
 

D'AUTRE PART 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Par délibération n° BC.2018.029 du 29 janvier 2018, la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis a accordé à la SA D’HLM ICF SUD EST MEDITERRANEE, une garantie 
d’emprunt d’un montant de 1 918 946 €   pour  l’acquisition en VEFA de 24 logements (14 
PLUS – 6 PLAI – 4 PLS) – Résidence « Terra Bianca »- 397 Avenue des Terres Blanches à 
Antibes. 
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En contrepartie de sa garantie d’emprunt,  la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis bénéficie, sur ce programme, d’un droit de réservation de 5 logements, tels 
que définis à l’article 10  de la convention de garantie d’emprunt du 26 mars 2018, soit : 
 
 

n° logt  Etage  Type  Financement 
Surface 
habitable 

A02 RDC T2 PLAI 44,87m² 

A13 R+1 T3 PLAI 63,21 m² 

A22 R+2 T2 PLUS 44,87 m² 

A32 R+3 T2 PLUS 44,87 m² 

A53 R+5 T3 PLS 63,21 m² 
 
 
Le logement n° A53 - T3 – PLS de 63,21 m² ayant été transformé en un logement T2 –
PLS – de 47,61 m², il  a donc été  convenu, de procéder, par avenant n° 1 à la convention 
de garantie d’emprunt en date du 26 mars 2018, à l’actualisation du contingent 
réservataire CASA. 
 
ARTICLE 1 :   
 
L’article 10 de la convention de garantie d’emprunt en date du 26 mars 2018 est modifié 
ainsi qu’il suit :  
 
En contrepartie de la participation financière apportée à la SA D’HLM ICF SUD EST 
MEDITERRANEE, celle-ci s’engage à réserver à la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis CINQ (5) logements sur ce programme jusqu’à la date de dernière échéance 
des prêts contractés, prorogé de 5 ans conformément à l’article R441-6 du Code de le 
Construction et de l’Habitation, soit : 
 

n° logt  Etage  Type  Financement  Surface habitable 

A02 RDC T2 PLAI 44,87m² 

A13 R+1 T3 PLAI 63,21 m² 

A22 R+2 T2 PLUS 44,87 m² 

A32 R+3 T2 PLUS 44,87 m² 

A53 R+5 T2 PLS 63,21 m² 
 
 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent avenant est conclu sur la durée de l’amortissement du prêt principal souscrit 
par la SA D’HLM ICF SUD EST MEDITERRANEE, soit pour une période de 35 ans. 
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ARTICLE 3 : 
Les autres articles de la convention de garantie d’emprunt en date du 26 mars 2018 
demeurent inchangés. 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en l’hôtel de Ville d’Antibes 
 
La SA D’HLM ICF SUD EST MEDITERRANEE, en son siège à Lyon 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires, le  
 

Pour La Communauté d’Agglomération Sophia 
Sophia Antipolis 

Le Président  
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

                             Pour la SA d’HLM  
ICF SUD EST MEDITERRANEE 
Le Président du Directoire, 

 
 
 
 
 
 

Patrick AMICO 
 




